








U N E  A U T R E  V I S I O N ,
D E  N O U V E L L E S  P E R S P E C T I V E S

LE  TAR IF 
IMMOBIL IER



POLITIQUE TARIFAIRE APPLICABLE

Les activités notariales sont majoritairement soumises à un tarif fixé par décret. Le prix des prestations des notaires 
est donc identique quel que soit le client, le notaire, ou la zone géographique. Le tarif est soit fixe, soit proportionnel 
aux capitaux objets de l’opération.

Par ailleurs, les notaires peuvent intervenir en tant que conseils, ou en tant que rédacteurs de certains actes non tarifés. 
Ils sont alors rémunérés en vertu d’une convention d’honoraires librement négociée avec leur client.

La loi n°2015-990 du 6 août 2015, le décret n°2016-230 du 26 février 2016 et l’arrêté du 26 février 2016 fixent 
les tarifs réglementés des notaires.

Depuis le 1er mai 2016, un office notarial peut octroyer à sa clientèle une remise de ses émoluments plafonnée à 10%, 
au-delà d’une certaine tranche d’assiette. Cette remise peut aller jusqu'à 40% pour certains actes limitativement 
énumérés, et portant sur des biens ou droits d'une valeur supérieure à 10.000.000€.

L’ETUDE DU 25 a décidé de consentir à ses clients les remises suivantes (les références à des articles renvoient 
aux articles du Code de Commerce dans sa partie réglementant le tarif des notaires) :



II/ OPÉRATIONS IMMOBILIÈRES PORTANT SUR DES BIENS RÉSIDENTIELS 
(VENTE – ÉCHANGE – LICITATION) – HORS PARC SOCIAL - (ARTICLE A 444-91)

TRANCHES D’ASSIETTE EN € TRANCHES D’ASSIETTE EN €

de 12.000.000 € à 20.000.000 € 12%

de 30.000.000 € à 40.000.000 € 30%

En dessous de 12.000.000 € 0%

de 20.000.000 € à 30.000.000 € 20%

Au dessus de 40.000.000 € 40%

I/ OPÉRATIONS IMMOBILIÈRES PORTANT SUR DES BIENS NON RÉSIDENTIELS 
(ET RÉSIDENTIEL DU PARC SOCIAL)

Opérations concernées : Vente et acquisition immobilière (Article A 444-91)
Taux de remise pratiqués :

TRANCHES D’ASSIETTE EN € TRANCHES D’ASSIETTE EN €

de 12.000.000 € à 20.000.000 € 12%

de 30.000.000 € à 40.000.000 € 30%

En dessous de 12.000.000 € 0%

de 20.000.000 € à 30.000.000 € 20%

Au dessus de 40.000.000 € 40%



III/ OPÉRATIONS DE FINANCEMENT (AUTRES QUE CRÉDIT-BAIL)

a) Prêt hypothécaire destiné à financer une activité professionnelle – Affectation hypothécaire – Quittance 
(Article A 444-139 – Article A 444-136 – Article A 444 – 161)

TRANCHES D’ASSIETTE EN € TRANCHES D’ASSIETTE EN €

de 12.000.000 € à 20.000.000 € 12%

de 30.000.000 € à 40.000.000 € 30%

En dessous de 12.000.000 € 0%

de 20.000.000 € à 30.000.000 € 20%

Au dessus de 40.000.000 € 40%

b) Actes de mainlevée (Article A 444-141)

TRANCHES D’ASSIETTE EN € TRANCHES D’ASSIETTE EN €

de 12.000.000 € à 20.000.000 € 12%

de 30.000.000 € à 40.000.000 € 30%

En dessous de 12.000.000 € 0%

de 20.000.000 € à 30.000.000 € 20%

Au dessus de 40.000.000 € 40%



IV/ OPÉRATIONS DE CRÉDIT-BAIL

b) Crédit-bail (Article A 444-130) 

TRANCHES D’ASSIETTE EN € TRANCHES D’ASSIETTE EN €

de 12.000.000 € à 20.000.000 € 12%

de 30.000.000 € à 40.000.000 € 30%

En dessous de 12.000.000 € 0%

de 20.000.000 € à 30.000.000 € 20%

Au dessus de 40.000.000 € 40%

a) vente à la société de crédit-bail dans le cadre d’un crédit-bail ou d’une cession-bail (Article A 444-129) 

TRANCHES D’ASSIETTE EN € TRANCHES D’ASSIETTE EN €

de 12.000.000 € à 20.000.000 € 12%

de 30.000.000 € à 40.000.000 € 30%

En dessous de 12.000.000 € 0%

de 20.000.000 € à 30.000.000 € 20%

Au dessus de 40.000.000 € 40%



d) Cession de crédit-bail (Article A 444-132) 

TRANCHES D’ASSIETTE EN € TRANCHES D’ASSIETTE EN €

de 12.000.000 € à 20.000.000 € 12%

de 30.000.000 € à 40.000.000 € 30%

En dessous de 12.000.000 € 0%

de 20.000.000 € à 30.000.000 € 20%

Au dessus de 40.000.000 € 40%

c) Levée d’option (Article A 444-131) 

TRANCHES D’ASSIETTE EN € TRANCHES D’ASSIETTE EN €

de 12.000.000 € à 20.000.000 € 12%

de 30.000.000 € à 40.000.000 € 30%

En dessous de 12.000.000 € 0%

de 20.000.000 € à 30.000.000 € 20%

Au dessus de 40.000.000 € 40%


